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Supplement ä la Revue militaire suisse.

Eztrait des deliberations du Conseil federal.

(Du 30 aoüt 1875.)

Le Conseil federal a nomme 18 officiers de pionniers, qui ont
ötö röpartis aux regiments d'infanterie de la maniöre suivante :

lor rögiment.
Lieutenant : M. van Muyden, Edouard, k Lausanne.

2e rögiment.
1er lieutenant : M. Greyloz, Henri, a Ollon.

3e rögiment.
Lieutenant : M. Savioz, Fröderic, k Aigle.

4e rögiment.
1" lieutenant: M. Odier, Albert, k Genöve.

5e rögiment.
Lieutenant : M. Folly, Jules, a Altbüron.

6" rögiment.
Lieutenant : M. Landry, John, k Yverdon.

lle rögiment.
1er lieutenant: M. Gerster, Fr., k Berne.

15* rögiment.
Lieutenant: M. Keiser, Dagobert, a Zoug.

16e regiment.
Capitaine : M. Segesser, Paul, ä Lucerne.

18e regiment.
Lieutenant: M. Pletscher, Edouard, ä Liestal.



19e rögiment.
1er lieutenant : M. Herzog, Gottlieb, k Reckingen.

20" regiment.
1er lieutenant : M. Wassmer, Albin, a Mellingen.

23° rögiment.
Lieutenant : M. Weissenbach, Werner, ä Riesbach.

24e regiment.
Lieutenant : M. Schlatter, Jean, k Aussersihl.

25e regiment.
1er lieutenant : M. Veil, Fröderic, a Hauptweil.

27e rögiment.
Lieutenant : M. Forster, Charles, a St-Gall.

30® rögiment.
Lieutenant : M. Baur, Emile, ä Sierre.

32* rögiment.
Lieutenant : M. Rampoldi, Charles, a Mendrisio.

(Du 1er septembre 1875.)

Le Conseil föderal a nommö major de cavalerie M. Edouard
Bisolt, ä Interlaken.

En exöcution de l'ordonnance du 31 mars dernier au sujet de
la formation des corps de troupes et de la tenue des contröles
militaires, le Conseil federal a adresse la circulaire suivante ä tous
les Gouvernements cantonaux :



€ Fidöles et chers Conföderös,

« Nous vous adressons ci-inclus quelques exemplaires du
formulaire d'apres lequel's-les Communications röciproques sur l'etablissement

et le söjour doivent etro faites k l'avenir en exöcution de
l'art. 231 de l'organisation militaire. Le formulaire est etabli de
maniöre a pouvoir etre utilise par divers fonctionnaires du contröle
(chefs de police, chefs de section, commandants d'arrondissement,
chancelleries militaires, etc.) ; un espace süffisant se trouve au
verso pour les dispositions et observations eventuelles.

« On a trouve plus convenable que, dans chaque cas, les
Communications soient faites immödiatement au lieu de l'etre tous les
trois mois ; il a fallu en consöquence apporter une modification k
l'art. 21 de l'ordonnance du 31 mars dernier.

<t Nous profitons de cette occasion pour arreter les dispositions
suivantes relativement k l'ordonnanco susmentionnee.

« Sejour. Ou a exprime de diverses parts le desir de pouvoir
tenir des contröles nominatifs pour les hommes en söjour tempo-
raire, afin que les contröles proprement dits ne soient pas remplis
trop promptement.

« Cette demande est accordöe k la condition qu'on se serve,
pour le contröle des hommes en sejour, de formulaires pareils a

ceux etablis par les contröles nominatifs.
« Pour öviter une double inscription, il est absolument nöcessaire

que les Cantons se donnent röciproquement, ä une öpoque
determinee, connaissance des hommes en söjour ötrangers au Canton.

« Nous avons fixö cette epoque au 1er nov. 1875, et les Cantons

sont en consöquence invites ä dresser söparöment par Canton,
pour cette öpoque, des listes de tous les hommes en sejour ötrangers

au Canton, tant de ceux qui sont tenus au service que des

remplacants et ä les porter ä la connaissance des Cantons
respectifs.

« Cette communication doit avoir lieu avant le 10 novembre.

c Contröles nominatifs. Comme, dans quelques Cantons, on
parait avoir des doutes sur la question de savoir si les hommes
exempts jusqu'ä ce jour de l'impöt militaire dans le Canton,
doivent aussi ötre portös dans les contröles nominatifs, nous rappelons
que tout Suisse äge de 20 ans (art. 1er de l'organisation militaire)
doit 6tre inscrit au contröle nominatif, et cela en vertu de
l'ordonnance du 31 mars 1875. En ce qui concerne l'acquittement de
la taxe, la loi spöciale qui figure aur tractanda de l'Assemblöe
födörale statuera.



« Contröle des corps. L'observation a ete faite que les
commandants d'arrondissement ne peuvent pas tenir aussi les contröles
des corps des armes spöciales. Ce n'est pas non plus ce qu'on
demande, puisque l'art. 11 de l'ordonnance du 31 mars designe
clairement ceux qui doivent tenir les contröles. Cette Observation a
etö provoquöe par une faute d'impression qui s'est giissee k l'article

33 de la dite ordonnance. La citation doit porter « art. 11,
chiffres 4, 5 et 6 ».

« Commandants d'arrondissement. En vne de faciliter les
Communications röciproques. le Döpartement militaire federal publiera
une liste des adresses de tous les commandants d'arrondissement.
L'ordre a ötö donnö d'ölaborer un registre alphabetique de toutes
les commuues, avec indication des sections et des arrondissements
de recrutement dont elles fönt partie ; un obligeant concours de
votre part sera reclame k cet effet. »
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